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CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI 

Article  199 terdecies-0 A 
En vigueur -  Edition du 1er janvier 2007. 

Modifié par Loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 art. 85, art. 102 IV Finances rectificative pour 2006 (JORF 31 décembre 

2006). 

Modifié par Décret n°2007-484 du 30 mars 2007 art. 1 (JORF 31 mars 2007). 

 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt.  
Première partie : Impôts d'Etat.  

Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées.  

Chapitre premier : Impôt sur le revenu.  

Section V : Calcul de l'impôt.  

II : Impôt sur le revenu.  

14° : Réduction d'impôt accordée au titre des souscriptions en numéraire au capital des sociétés non cotées 
ainsi qu'au titre des souscriptions de parts de fonds communs de placement dans l'innovation.  

 
I. 1° Les contribuables domiciliés fiscalement en France peuvent bénéficier d'une réduction de leur impôt sur le 
revenu égale à 25 % des souscriptions en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital de socié-
tés.  

2° Le bénéfice de l'avantage fiscal prévu au 1° est subordonné au respect, par la société bénéficiaire de la sous-
cription, des conditions suivantes :  

a) Les titres de la société ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé français ou étran-
ger ;  

b) La société a son siège social dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale 
qui contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale ;  

c) La société est soumise à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou y serait sou-
mise dans les mêmes conditions si l'activité était exercée en France ;  

d) La société exerce une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale, agricole ou financière, à 
l'exception de la gestion de son propre patrimoine mobilier ou immobilier ;  

e) La société doit répondre à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à l'annexe I au rè-
glement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides d'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises, modifié par le règle-
ment (CE) n° 364/2004 du 25 février 2004 ;  

Les conditions tenant à la composition du capital prévue au e) et à la nature de l'activité exercée prévue au d ne 
sont pas exigées en cas de souscription au capital d'entreprises solidaires au sens de l'article L. 443-3-2 du code 
du travail.  

3° L'avantage fiscal prévu au 1° trouve également à s'appliquer lorsque la société bénéficiaire de la souscription 
remplit les conditions suivantes :  

a) La société vérifie l'ensemble des conditions prévues au 2°, à l'exception de celle tenant à son activité ;  
b) La société a pour objet social exclusif de détenir des participations dans des sociétés exerçant les activi-

tés mentionnées au d du 2°.  
Le montant de la souscription réalisée par le contribuable est pris en compte, pour l'assiette de la réduction d'im-
pôt, dans la limite de la fraction déterminée en retenant :  

- au numérateur, le montant des souscriptions en numéraire au capital initial ou aux augmentations de ca-
pital réalisées par la société mentionnée au premier alinéa du présent 3°, avant la date de clôture de 
l'exercice au cours duquel le contribuable a procédé à la souscription, dans des sociétés vérifiant l'en-
semble des conditions prévues au 2°. Ces souscriptions sont celles effectuées avec les capitaux reçus 
lors de la constitution du capital initial ou au titre de l'augmentation de capital prise en compte au dé-
nominateur ;  

- et au dénominateur, le montant total du capital initial ou de l'augmentation de capital auquel le contri-
buable a souscrit.  

 
La réduction d'impôt sur le revenu est accordée au titre de l'année de la clôture de l'exercice de la société men-
tionnée au premier alinéa au cours duquel le contribuable a procédé à la souscription.  
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II. Les versements ouvrant droits à la réduction d'impôt mentionnée au I sont ceux effectués jusqu'au 31 décem-
bre 2010. Ils sont retenus dans la limite annuelle de 20 000 euros pour les contribuables célibataires, veufs ou 
divorcés et de 40 000 euros pour les contribuables mariés soumis à imposition commune.  
La fraction d'une année excédant, le cas échéant, les limites mentionnées au premier alinéa ouvre droit à la ré-
duction d'impôt dans les mêmes conditions au titre des quatre années suivantes.  
 
III. Les souscriptions donnant lieu aux déductions prévues au 2° quater de l'article 83, et à l'article 163 duovicies 
ou aux réductions d'impôt prévues aux articles 199 undecies A et 199 unvicies ainsi que les souscriptions finan-
cées au moyen de l'aide financière de l'Etat exonérée en application du 35° de l'article 81 et les souscriptions au 
capital de sociétés unipersonnelles d'investissement à risque visées à l'article 208 D n'ouvrent pas droit à la ré-
duction d'impôt mentionnée au I.  
Les actions ou parts dont la souscription a ouvert droit à la réduction d'impôt ne peuvent pas figurer dans un plan 
d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D ou dans un plan d'épargne prévu au chapitre III du titre IV 
du livre IV du code du travail.  
 
IV. Les dispositions du 5 du I de l'article 197 sont applicables.  
Lorsque tout ou partie des actions ou parts ayant donné lieu à la réduction est cédé avant le 31 décembre de la 
cinquième année suivant celle de la souscription, il est pratiqué au titre de l'année de la cession une reprise des 
réductions d'impôt obtenues. Il en est de même si, pendant ces cinq années, la société mentionnée au premier 
alinéa du 3° du I cède les parts ou actions reçues en contrepartie de sa souscription au capital de sociétés véri-
fiant l'ensemble des conditions prévues au 2° et prises en compte pour le bénéfice de la réduction d'impôt sur le 
revenu. Les mêmes dispositions s'appliquent en cas de remboursement des apports en numéraire aux souscrip-
teurs.  
Les dispositions du deuxième alinéa ne s'appliquent pas en cas de licenciement, d'invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité 
sociale ou du décès du contribuable ou de l'un des époux soumis à une imposition commune. Il en est de même 
en cas de donation à une personne physique des titres reçus en contrepartie de la souscription au capital de la 
société si le donataire reprend l'obligation de conservation des titres transmis prévue au deuxième alinéa. A dé-
faut, la reprise de la réduction d'impôt sur le revenu obtenue est effectuée au nom du donateur.  
Lorsque le contribuable opte pour l'exonération mentionnée au 7 du III de l'article 150-0 A, une reprise des ré-
ductions d'impôt obtenues pour cette même souscription est pratiquée au titre de l'année de l'option.  
 
V. Un décret fixe les modalités d'application du présent article, notamment les obligations déclaratives incom-
bant aux contribuables et aux sociétés.  
 
VI. 1. Les contribuables domiciliés fiscalement en France peuvent bénéficier d'une réduction de leur impôt sur le 
revenu égale à 25 % des souscriptions en numéraire de parts de fonds communs de placement dans l'innovation 
mentionnés à l'article L. 214-41 du code monétaire et financier lorsque les conditions suivantes sont remplies :  

a. les personnes physiques prennent l'engagement de conserver les parts de fonds, pendant cinq ans au 
moins à compter de leur souscription ;  

b. le porteur de parts, son conjoint et leurs ascendants et descendants ne doivent pas détenir ensemble plus 
de 10 p. 100 des parts du fonds et, directement ou indirectement, plus de 25 p. 100 des droits dans les 
bénéfices des sociétés dont les titres figurent à l'actif du fonds ou avoir détenu ce montant à un moment 
quelconque au cours des cinq années précédant la souscription des parts du fonds ou l'apport des titres.  

2. Les versements ouvrant droits à la réduction d'impôt mentionnée au 1 sont ceux effectués jusqu'au 31 décem-
bre 2010. Les versements sont retenus dans les limites annuelles de 12 000 euros pour les contribuables céliba-
taires, veufs ou divorcés et de 24 000 euros pour les contribuables mariés soumis à imposition commune.  

3. Les réductions d'impôt obtenues font l'objet d'une reprise au titre de l'année au cours de laquelle le fonds ou le 
contribuable cesse de remplir les conditions fixées à l'article L. 214-41 du code monétaire et financier et au 1. 
Cette disposition ne s'applique pas, pour les cessions de parts intervenues avant l'expiration du délai de conserva-
tion des parts prévu au 1, en cas de licenciement, d'invalidité correspondant au classement dans la deuxième ou 
la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou de décès du contribuable 
ou de l'un des époux soumis à une imposition commune.  
 
VI bis. - Les dispositions du 1 et du 3 du VI s'appliquent aux souscriptions en numéraire de parts de fonds d'in-
vestissement de proximité mentionnés à l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier. Les versements 
ouvrant droits à la réduction d'impôt sont ceux effectués jusqu'au 31 décembre 2010. Ils sont retenus dans les 
limites annuelles de 12 000 Euros pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de 24 000 Euros pour 
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les contribuables mariés soumis à imposition commune. Les réductions d'impôt prévues au VI et au VI bis sont 
exclusives l'une de l'autre pour les souscriptions dans un même fonds.  
Les présentes dispositions ne s'appliquent pas aux parts de fonds d'investissement de proximité donnant lieu à 
des droits différents sur l'actif net ou sur les produits du fonds, attribuées en fonction de la qualité de la personne.  
 
VI ter. - A compter de l'imposition des revenus de 2007, les contribuables domiciliés fiscalement en France 
peuvent bénéficier d'une réduction de leur impôt sur le revenu égale à 50 % des souscriptions en numéraire de 
parts de fonds d'investissement de proximité, mentionnés à l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier, 
dont l'actif est constitué pour 60 % au moins de valeurs mobilières, parts de société à responsabilité limitée et 
avances en compte courant émises par des sociétés qui exercent leurs activités exclusivement dans des établis-
sements situés en Corse.  
Les a et b du 1 et du 3 du VI sont applicables.  
Les versements ouvrant droits à réduction d'impôt sont ceux effectués jusqu'au 31 décembre 2010. Ils sont rete-
nus dans les limites annuelles de 12 000 euros pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de 24 000 
euros pour les contribuables mariés soumis à imposition commune. Les réductions d'impôts prévues aux VI, VI 
bis et au présent VI ter sont exclusives les unes des autres pour les souscriptions dans un même fonds. Les pré-
sentes dispositions ne s'appliquent pas aux parts de fonds d'investissement de proximité donnant lieu à des droits 
différents sur l'actif net ou sur les produits du fonds, attribuées en fonction de la qualité de la personne.  
 
VII. Un décret fixe les modalités d'application du VI et du VI bis, notamment les obligations déclaratives in-
combant aux porteurs de parts ainsi qu'aux gérants et dépositaires des fonds.  

 

Article 817 A 

(Loi nº 91-1322 du 30 décembre 1991 art. 12 III 1º finances pour 1992 Journal Officiel du 31 décembre 1991) 

 
   Un décret en Conseil d'Etat (1) fixe les conditions d'application de l'article 816, du II de l'article 816 A et de 
l'article 817, notamment la définition des apports partiels d'actif, fusions ou opérations assimilables, au sens de la 
directive du 9 avril 1973 du conseil des communautés européennes, à des fusions ouvrant droit au régime spécial 
et, pour ces dernières opérations, les cas de déchéance de ce régime. 

(1) voir les articles 301 A à 301 F de l'annexe II. 

 

Article 885 A 

(Loi nº 81-1160 du 30 décembre 1981 art. 2 Journal Officiel du 31 décembre 1981 date d'entrée en vigueur 1 Janvier 1982) 

(Loi nº 82-1126 du 29 décembre 1982 art. 16 I finances pour 1983 Journal Officiel du 30 décembre 1982 date d'entrée en 

vigueur 1 janvier 1983) 

(Loi nº 83-1179 du 29 décembre 1983 art. 19 VI 1 finances pour 1984 Journal Officiel du 30 décembre 1983) 

(Loi nº 84-1208 du 29 décembre 1984 art. 26 I finances pour 1985 Journal Officiel du 30 décembre 1984 en vigueur le 1er 

janvier 1985) 

(Loi nº 85-1403 du 30 décembre 1985 art. 19 I finances pour 1986 Journal Officiel du 31 décembre 1985 en vigueur le 1er 

janvier 1986) 

(Loi nº 86-824 du 11 juillet 1986 art. 24 finances rectificative pour 1986 Journal Officiel du 12 juillet 1986 en vigueur le 1er 

janvier 1987) 

(Loi nº 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 26 I, II finances pour 1989 Journal Officiel du 28 décembre 1988 incorporé au 

code le 14 juillet 1989) 

(Loi nº 91-1323 du 30 décembre 1991 art. 27 I III finances rectificative pour 1991 Journal Officiel du 31 décembre 1991) 

(Loi nº 95-1346 du 30 décembre 1995 art. 6 I finances pour 1996, Journal Officiel du 31 décembre 1995) 

(Loi nº 98-1266 du 30 décembre 1998 art. 14 I finances pour 1999 Journal Officiel du 31 décembre 1998) 
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(Loi nº 99-944 du 15 novembre 1999 art. 6 I Journal Officiel du 16 novembre 1999) 

 
Sont soumises à l'impôt annuel de solidarité sur la fortune, lorsque la valeur de leurs biens est supérieure à la 
limite de la première tranche du tarif fixé à l'article 885 U : 

1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en France 
ou hors de France ; 

2° Les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en 
France. 

Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l'article 6, les couples mariés font l'objet d'une imposition commune. 
 
Les conditions d'assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque année. 
Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini par l'article 515-1 du code civil font l'objet d'une impo-
sition commune. 
Les biens professionnels définis aux articles 885 N, 885 O, 885 O bis, 885 O ter, 885 O quater, 885 O quinquies, 
885 P et 885 R ne sont pas pris en compte pour l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune. 
 

Article 885 I ter 

(inséré par Loi nº 2003-721 du 1 août 2003 art. 48 Journal Officiel du 5 août 2003) 

   I. - Sont exonérés les titres reçus par le redevable en contrepartie de sa souscription au capital, en numéraire ou 
en nature par apport de biens nécessaires à l'exercice de l'activité, à l'exception des actifs immobiliers et des va-
leurs mobilières, d'une société répondant à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à l'annexe I 
au règlement (CE) nº 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 
88 du traité CE aux aides de l'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises si les conditions suivantes sont 
réunies au 1er janvier de l'année d'imposition : 

   a. La société exerce exclusivement une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, à 
l'exclusion des activités de gestion de patrimoine mobilier définie à l'article 885 O quater, et notamment celles 
des organismes de placement en valeurs mobilières, et des activités de gestion ou de location d'immeubles ; 

  b. La société a son siège de direction effective dans un État membre de la Communauté européenne. 

  II. - Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux sociétés.  

   NOTA : Ces dispositions s'appliquent aux souscriptions réalisées à compter du 5 août 2003. 

 

Article 885 O 

(Loi nº 81-1160 du 30 décembre 1981 art. 4 2º a 5º Journal Officiel du 31 décembre 1981 date d'entrée en vigueur 1 janvier 

1982) 

(loi nº 86-824 du 11 juillet 1986 art. 24 finances rectificative pour 1986 Journal Officiel du 12 juillet 1986 en vigueur le 1er 

janvier 1987) 

(Loi nº 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 26 IV finances pour 1989 Journal Officiel du 28 décembre 1988) 
 
   Sont également considérées comme des biens professionnels les parts de sociétés de personnes soumises à 
l'impôt sur le revenu visées aux articles 8 et 8 ter lorsque le redevable exerce dans la société son activité profes-
sionnelle principale. 
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Article 885 V 

(Loi nº 81-1160 du 30 décembre 1981 art. 7 Journal Officiel du 31 décembre 1981 date d'entrée en vigueur 1 janvier 1982) 

(Loi nº 83-1179 du 29 décembre 1983 art. 19 VI 1 finances pour 1984 Journal Officiel du 30 décembre 1983) 

(Loi nº 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 26 I, VIII finances pour 1989 Journal Officiel du 28 décembre 1988) 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 6 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 

2002) 

(Loi nº 2002-1576 du 30 décembre 2002 art. 30 VI finances rectificative pour 2002 Journal Officiel du 31 décembre 2002 en 

vigueur le 1er janvier 2004) 

   Le montant de l'impôt de solidarité sur la fortune calculé dans les conditions prévues à l'article 885 U est réduit 
d'un montant de 150 euros par personne à charge au sens des articles 196 et 196 A bis. La somme de 150 € est 
divisée par deux lorsqu'il s'agit d'un enfant réputé à charge égale de l'un et l'autre de ses parents (1). 

(1) Les dispositions de cette phrase s'appliquent à compter du 1er janvier 2004. 

 

Article 1763 C 

(Loi nº 82-1126 du 29 décembre 1982 art. 68 finances pour 1983 Journal Officiel du 30 décembre 1982 en vigueur le 1er 

janvier 1983) 

(Loi nº 85-1403 du 30 décembre 1985 art. 12 II finances pour 1986 Journal Officiel du 31 décembre 1985) 

(Loi nº 2005-1720 du 30 décembre 2005 art. 32 VI finances rectificative pour 2005 Journal Officiel du 31 décembre 2005) 

(Loi nº 2006-1666 du 21 décembre 2006 art. 60 VII finances pour 2007 Journal Officiel du 27 décembre 2006 en vigueur le 

1er janvier 2007) 

   Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun de placement à risques dont le règlement prévoit que les 
porteurs de parts pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus au 2º du 5 de l'article 38 et aux articles 
 163 quinquies B, 150-0 A, 209-0 A et 219 n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au 1º du II de l'arti-
cle 163 quinquies B, la société de gestion du fonds est redevable d'une amende égale à 20 % du montant des 
investissements qui permettraient d'atteindre un quota d'investissement de 50 %. Le montant de cette amende est 
toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour 
l'exercice concerné. 

   Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun d'investissements dans l'innovation ou qu'un fonds d'in-
vestissements de proximité n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au I de l'article L. 214-41 du code 
monétaire et financier et au 1 de l'article L. 214-41-1 du même code, la société de gestion du fonds est redevable 
d'une amende égale à 20 % du montant des investissements qui permettraient d'atteindre un quota d'investisse-
ment de 60 %. Le montant de cette amende est toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont 
dues par le fonds au titre des frais de gestion pour l'exercice concerné. 

   L'amende prévue aux précédents alinéas est exclusive de l'amende prévue à l'article 1763 B. Le montant de 
l'amende prévue aux précédents alinéas est diminué d'un abattement égal à la proportion du montant des sous-
criptions réalisées par des personnes n'ayant pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le mon-
tant des souscriptions émises par le fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de l'exercice au cours du-
quel le quota d'investissement n'a pas été respecté. 
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ANNEXE 2, CGIAN2 

Article 301 G 

(inséré par Décret nº 2004-851 du 24 août 2004 art. 1 Journal Officiel du 25 août 2004) 

 
   I. - La personne, ou ses ayants cause à titre gratuit, qui demande à bénéficier pour la première fois du régime 
prévu par les dispositions de l'article 885 I bis du code général des impôts doit fournir les documents suivants : 

1° Une copie de l'acte enregistré mentionné au a dudit article et comportant l'identité et l'adresse des asso-
ciés ayant souscrit l'engagement collectif de conservation, le nombre de titres soumis à cet engagement 
et leur répartition entre les associés ; 

2° Un document indiquant l'identité de l'associé qui remplit la condition prévue au c du même article ; 

3° L'attestation mentionnée au d du même article. Cette attestation précisera, s'il y a lieu, l'identité et 
l'adresse des cessionnaires ou des donataires de titres soumis à l'engagement ainsi que le nombre de ti-
tres transmis à chacun d'eux ; 

4° Dans l'hypothèse où le régime prévu par l'article 885 I bis concerne les titres d'une société interposée 
entre la personne et la société signataire de l'engagement collectif de conservation, une attestation de la 
société interposée précisant le nombre de titres qu'elle détient dans la société signataire de l'engagement 
collectif de conservation à la date de la signature de celui-ci et certifiant que, depuis cette date, cette 
participation est demeurée inchangée. 

   
 II. - Les années suivantes et jusqu'à l'année suivant celle du terme de l'engagement, la personne qui a bénéficié 
ou qui continue à bénéficier du régime prévu par les dispositions de l'article 885 I bis du code général des im-
pôts, ou ses ayants cause à titre gratuit par décès, doit fournir, chaque année : 

1° L'attestation mentionnée au d dudit article. Cette attestation précisera, s'il y a lieu, l'identité et l'adresse 
des cessionnaires ou des donataires de titres soumis à l'engagement ainsi que le nombre de titres trans-
mis à chacun d'eux ; 

2° Le cas échéant, la copie des avenants à l'engagement conclu l'année précédant celle du fait générateur ; 

3° Un document indiquant les changements ayant éventuellement affecté l'identité de la personne qui rem-
plit la condition prévue au c de l'article 885 I bis ; 

4° Dans l'hypothèse mentionnée au 4º du I, une attestation de la société interposée certifiant que sa partici-
pation dans la société signataire est demeurée inchangée. 

 

 

ANNEXE 3, CGIAN3 

Article 299 bis 

(inséré par Décret nº 2006-799 du 5 juillet 2006 art. 1 Journal Officiel du 7 juillet 2006) 

 
   I. - La personne qui demande le bénéfice pour la première fois des dispositions de l'article 885 I ter du code 
général des impôts au titre d'une souscription auprès d'une société donnée produit une attestation émanant de 
cette société précisant : 

1° Son siège de direction effective et la nature de ses activités au 1er janvier de l'année d'imposition ainsi 
que le nombre et la nature des titres détenus à la même date par le demandeur et reçus en contrepartie 
de la souscription satisfaisant les conditions prévues par l'article 885 I ter du code général des impôts. 
Pour le dénombrement des titres, les cessions et transmissions de titres postérieures à la souscription 
mentionnée au premier alinéa sont réputées porter en priorité sur les titres que la personne n'a pas reçus 
en contrepartie d'une souscription satisfaisant les conditions prévues par l'article 885 I ter précité ; 

2° La date à laquelle les titres ont été souscrits et le nombre de titres reçus à cette occasion ; 
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3° Lorsqu'elle a déjà clôturé un exercice à la date mentionnée au 2º, l'ensemble des éléments permettant 
d'établir qu'elle répond, à cette date, à la définition des petites et moyennes entreprises mentionnée à 
l'article 885 I du code général des impôts ; 

4° En cas de souscription en nature, la désignation et la valeur retenue des biens éligibles, ainsi que leur af-
fectation. 

 
II. - Les années suivant celle mentionnée au I, la personne qui entend bénéficier des dispositions de l'arti-
cle 885 I ter du code général des impôts produit une attestation de la société au capital de laquelle il a été souscrit 
précisant les informations mentionnées au 1º du I. 
 
Lorsque la personne entend bénéficier du régime de faveur pour des titres reçus en contrepartie d'une nouvelle 
souscription satisfaisant aux conditions prévues par l'article 885 I ter précité, l'attestation comprend en outre pour 
ces titres les précisions mentionnées aux 2º, 3º et 4º du I. 
 
III. - Lorsque les éléments mentionnés au 3º du I n'ont pu être fournis la première année, la personne mentionnée 
au I produit l'année suivant celle au titre de laquelle le bénéfice des dispositions de l'article 885 I ter du code 
général des impôts a été demandé pour la première fois et dans les conditions mentionnées au IV une attestation 
de la société au capital de laquelle il a été souscrit comprenant ces éléments. 
 
IV. - Les attestations mentionnées aux I et II sont adressées à l'administration par la personne qui bénéficie des 
dispositions de l'article 885 I ter du code général des impôts lors du dépôt de sa déclaration d'impôt de solidarité 
sur la fortune ou adressés au service des impôts de son domicile, avant le 15 juin de l'année au titre de laquelle le 
bénéfice du régime de faveur est demandé, lorsqu'elle n'est pas tenue de déposer une déclaration.  
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RECOMMANDATION de la COMMISSION des CE 

Du 3 avril 1996 concernant la définition des petites et moyennes entreprises (96/280/CE) 

 
 
Article premier 
Il est recommandé aux États membres ainsi qu'à la Banque européenne d'investissement et au Fonds européen 
d'investissement :  

- de se conformer aux dispositions contenues à l'article 1er de l'annexe pour l'ensemble de leurs pro-
grammes destinés à des «PME», des «entreprises moyennes», des «petites entreprises» ou des «micro-
entreprises»,  

- de se conformer aux plafonds retenus pour le chiffre d'affaires et le total du bilan, en cas de modifica-
tion par la Commission conformément à l'article 2 de l'annexe,  

- de prendre les mesures nécessaires en vue d'utiliser les classes de taille énoncées à l'article 3 paragraphe 
2 de l'annexe, en particulier lorsqu'il s'agit de dresser le bilan de leur utilisation d'instruments financiers 
communautaires.  

 
Article 2  
Les seuils déterminés à l'article 1er de l'annexe représentent des maxima. Les États membres, la Banque euro-
péenne d'investissement et le Fonds européen d'investissement disposent de la faculté de fixer, dans certains cas, 
des seuils inférieurs. Ils peuvent également ne retenir que le seul critère de l'effectif pour la mise en œuvre de 
certaines de leurs politiques, à l'exception toutefois des domaines couverts par les divers encadrements en ma-
tière d'aides d'État.  
 
Article 3  
Afin de permettre à la Commission d'évaluer les progrès accomplis, les États membres, la Banque européenne 
d'investissement et le Fonds européen d'investissement sont invités à informer la Commission, avant le 31 dé-
cembre 1997, des mesures qu'ils ont prises pour se conformer à la présente recommandation.  
 
Article 4  
La présente recommandation concerne la définition des PME utilisée dans les politiques communautaires appli-
quées à l'intérieur de la Communauté et de l'Espace économique européen et est adressée aux États membres, à 
la Banque européenne d'investissement et au Fonds européen d'investissement. 
 

ANNEXE 

DÉFINITION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ADOPTÉE PAR LA COMMISSION  

 
Article premier 

1. Les petites et moyennes entreprises, ci-après dénommées «PME», sont définies comme des entreprises : 

- employant moins de 250 personnes  

- et dont :  

• soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 40 millions d'écus,  

• soit le total du bilan annuel n'excède pas 27 millions d'écus,  

- et qui respectent le critère de l'indépendance, tel qu'il est défini au paragraphe 3.  

2. Lorsqu'il est nécessaire d'établir une distinction entre une petite et une moyenne entreprise, la «petite entre-
prise» est définie comme une entreprise : 

- employant moins de 50 personnes  

-  et dont :  

• soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 7 millions d'écus,  

• soit le total du bilan annuel n'excède pas 5 millions d'écus,  

- et qui respecte le critère de l'indépendance tel qu'il est défini au paragraphe 3. 



ISF-INVEST  Articles du CGI et Règlements CE 

Projet ISF octobre 2007 page 9 

3. Sont considérées comme indépendantes les entreprises qui ne sont pas détenues à hauteur de 25 % ou plus du 
capital ou des droits de vote par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises ne correspondant pas à 
la définition de la PME ou de la petite entreprise, selon le cas. Ce seuil peut être dépassé dans deux cas : 

- si l'entreprise est détenue par des sociétés publiques de participation, des sociétés de capital à risque 
ou des investisseurs institutionnels et à la condition que ceux-ci n'exercent, à titre individuel ou 
conjointement, aucun contrôle sur l'entreprise,  

- s'il résulte de la dispersion du capital qu'il est impossible de savoir qui le détient et que l'entreprise 
déclare qu'elle peut légitimement présumer ne pas être détenue à 25 % ou plus par une entreprise ou 
conjointement par plusieurs entreprises qui ne correspondent pas à la définition de la PME ou de la 
petite entreprise, selon le cas.  

4. Pour le calcul des seuils mentionnés aux paragraphes 1 et 2, il convient d'additionner les données de l'entre-
prise bénéficiaire et de toutes les entreprises dont elle détient directement ou indirectement 25 % ou plus du capi-
tal ou des droits de vote.  

5. Lorsqu'il est nécessaire de distinguer les micro-entreprises des autres types de PME, celles-ci sont définies 
comme des entreprises employant moins de 10 salariés.  

6. Lorsqu'une entreprise, à la date de clôture du bilan, vient de dépasser, dans un sens ou dans un autre, les seuils 
de l'effectif ou les seuils financiers énoncés, cette circonstance ne lui fait acquérir ou perdre la qualité de «PME», 
«entreprise moyenne», «petite entreprise» ou «micro-entreprise» que si elle se reproduit pendant deux exercices 
consécutifs.  

7. Le nombre de personnes employées correspond au nombre d'unités de travail-année (UTA), c'est-à-dire au 
nombre de salariés employés à temps plein pendant une année, le travail à temps partiel ou le travail saisonnier 
étant des fractions d'UTA. L'année à prendre en considération est celle du dernier exercice comptable clôturé.  
8. Les seuils retenus pour le chiffre d'affaires ou le total de bilan sont ceux afférents au dernier exercice clôturé 
de douze mois. Dans le cas d'une entreprise nouvellement créée et dont les comptes n'ont pas encore été clôturés, 
les seuils à considérer font l'objet d'une estimation de bonne foi en cours d'exercice.  
 
Article 2  
La Commission modifie les plafonds retenus pour le chiffre d'affaires et le total du bilan autant que de besoin et 
normalement tous les quatre ans, à compter de l'adoption de la présente recommandation, pour tenir compte des 
évolutions économiques dans la Communauté.  
 
Article 3  

1. La Commission s'engage à prendre les mesures nécessaires pour s'assurer que la définition des PME énoncée à 
l'article 1er s'applique à l'ensemble des programmes qu'elle gère et dans lesquels les termes «PME», «entreprise 
moyenne», «petite entreprise» ou «micro-entreprise» sont mentionnés. 

 2. La Commission s'engage à prendre les mesures nécessaires pour adapter les statistiques qu'elle établit selon 
les classes de taille suivantes:  

- 0 salarié,  

- 1 à 9 salariés,  

- 10 à 49 salariés,  

- 50 à 249 salariés,  

- 250 à 499 salariés,  

- 500 salariés et plus.  

3. À titre transitoire, les programmes communautaires actuels qui définissent les PME selon des critères diffé-
rents de ceux énoncés à l'article 1er continueront de produire leurs effets et de bénéficier aux entreprises qui, lors 
de l'adoption desdits programmes, étaient considérées comme des PME. Toute modification, dans ces program-
mes, de la définition des PME, ne pourra se faire qu'à la condition d'adopter la définition contenue dans la pré-
sente recommandation en remplaçant la définition divergente par une référence à la présente recommandation. 
Ce régime transitoire devrait en principe prendre fin au plus tard le 31 décembre 1997. Néanmoins, les engage-
ments juridiques pris par la Commission sur la base de ces programmes ne seront pas affectés.  

4. Lorsque la quatrième directive 78/660/CEE sera modifiée, la Commission proposera que les critères de défini-
tion des PME actuellement en vigueur soient remplacés par une référence à la définition contenue dans la pré-
sente recommandation.  
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5. Toute disposition adoptée par la Commission qui ferait mention des termes «PME», «entreprise moyenne», 
«petite entreprise» ou «micro-entreprise» ou de quelque autre terme similaire se référera à la définition contenue 
dans la présente recommandation. 

 

Règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 
Application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis  

 

Journal officiel n° L 379 du 28/12/2006 p. 0005 - 0010 

 

Article premier 

Champ d'application 

1. Le présent règlement s'applique aux aides octroyées aux entreprises de tous les secteurs, à l'exception: 

a) des aides octroyées à des entreprises actives dans les secteurs de la pêche et de l'aquaculture, qui sont cou-
verts par le règlement (CE) no 104/2000 du Conseil [10]; 

b) des aides octroyées à des entreprises actives dans la production primaire des produits agricoles énumérés à 
l'annexe I du traité; 

c) des aides octroyées à des entreprises actives dans la transformation et la commercialisation des produits agri-
coles énumérés à l'annexe I du traité dans les cas suivants: 

i) lorsque le montant d’aide est fixé sur la base du prix ou de la quantité des produits de ce type achetés à 
des producteurs primaires ou mis sur le marché par les entreprises concernées, 

ii) lorsque l’aide est conditionnée au fait d'être partiellement ou entièrement cédée à des producteurs pri-
maires; 

d) des aides en faveur d'activités liées à l'exportation vers des pays tiers ou des États membres, c'est-à-dire des 
aides directement liées aux quantités exportées, des aides en faveur de la mise en place et du fonctionnement 
d'un réseau de distribution et d'autres dépenses courantes liées à l'activité d'exportation; 

e) des aides subordonnées à l'utilisation de produits nationaux de préférence aux produits importés; 

f) des aides octroyées à des entreprises pour leurs activités dans le secteur houiller, au sens du règlement (CE) 
no 1407/2002 concernant les aides d'État à l'industrie houillère; 

g) des aides visant à l’acquisition de véhicules de transport routier de marchandises par des entreprises réalisant 
du transport de marchandises par route pour compte d’autrui; 

h) des aides accordées à des entreprises en difficulté. 

2. Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) "produits agricoles": les produits énumérés à l'annexe I du traité CE, à l'exclusion des produits de la pêche; 

b) "transformation de produits agricoles": toute opération physique portant sur un produit agricole qui aboutit à 
un produit qui est aussi un produit agricole, à l’exception des activités réalisées dans l'exploitation agricole 
nécessaires en vue de la préparation de l’animal ou du produit végétal pour la première vente; 

c) "commercialisation de produits agricoles": la détention ou l'exposition en vue de la vente, la mise en vente, la 
livraison ou toute autre forme de mise sur le marché, à l'exception de la première vente par un producteur pri-
maire à des revendeurs ou des transformateurs et de toute activité consistant à préparer un produit en vue de 
cette vente; la vente par un producteur primaire à des consommateurs finals est considérée comme une com-
mercialisation si elle a lieu dans des locaux distincts réservés à cette activité. 

 

Article 2 

Aides de minimis 

1. Sont considérées comme ne remplissant pas tous les critères de l'article 87, paragraphe 1, du traité et comme 
non soumises, de ce fait, à l'obligation de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, les aides qui 
satisfont aux conditions énoncées aux paragraphes 2 à 5 du présent article. 

2. Le montant brut total des aides de minimis octroyées à une même entreprise ne peut excéder 200.000 € sur 
une période de trois exercices fiscaux. Le montant brut total des aides de minimis octroyées à une même entre-
prise active dans le secteur du transport routier ne peut excéder 100.000 € sur une période de trois exercices 
fiscaux. Ces plafonds s'appliquent quels que soient la forme et l'objectif des aides de minimis et indépendam-
ment du fait que l'aide accordée par l'État membre soit financée en tout ou en partie au moyen de ressources 
communautaires. La période à prendre en considération est déterminée en se référant aux exercices fiscaux utili-
sés par l’entreprise dans l'État membre concerné. 
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Si le montant d’aide total accordé par une mesure d’aide excède ce plafond, ce montant d’aide ne peut bénéfi-
cier du présent règlement, même pour la fraction n'excédant pas ce plafond. Dans ce cas le bénéfice du présent 
règlement ne peut être invoqué pour cette mesure ni au moment de l'octroi de l'aide, ni ultérieurement. 

3. Le plafond fixé au paragraphe 2 est exprimé sous la forme d'une subvention. Tous les chiffres utilisés sont 
des montants bruts, c'est-à-dire avant impôts ou autres prélèvements. Lorsqu'une aide est accordée sous une 
forme autre qu'une subvention, le montant de l'aide est son équivalent-subvention brut. 

Les aides payables en plusieurs tranches sont actualisées à leur valeur au moment de leur octroi. Le taux d'inté-
rêt qui doit être utilisé à des fins d'actualisation et pour calculer l'équivalent-subvention brut est le taux de réfé-
rence applicable au moment de l'octroi. 

4. Le présent règlement ne s'applique qu'aux aides, quelle qu'en soit la forme, pour lesquelles il est possible de 
calculer précisément et préalablement l'équivalent-subvention brut sans qu'il soit nécessaire d'effectuer une 
analyse du risque ("aides transparentes"). En particulier: 

a) Les aides consistant en des prêts sont traitées comme des aides de minimis transparentes dès lors que l'équi-
valent-subvention brut est calculé sur la base des taux d'intérêt du marché en vigueur au moment de l'octroi de 
l'aide. 

b) Les aides consistant en des apports de capitaux ne sont pas considérées comme des aides de minimis transpa-
rentes, sauf si le montant total de l'apport en capitaux publics est inférieur au plafond de minimis. 

c) Les aides consistant en des mesures de capital-investissement ne sont pas considérées comme des aides de 
minimis transparentes, sauf si, dans le cadre du régime de capital-investissement concerné, l'apport de capi-
taux à chaque entreprise cible ne dépasse pas le plafond de minimis. 

d) Les aides individuelles octroyées dans le cadre d'un régime de garanties en faveur d’entreprises qui ne sont 
pas des entreprises en difficulté sont traitées comme des aides de minimis lorsque la partie garantie du prêt 
sous-jacent ne dépasse pas 1.500.000 € par entreprise. Les aides individuelles octroyées dans le cadre d'un ré-
gime de garanties en faveur d’entreprises actives dans le secteur du transport routier qui ne sont pas des en-
treprises en difficulté sont traitées comme des aides de minimis lorsque la partie garantie du prêt sous-jacent 
ne dépasse pas 750.000 € par entreprise. Si la partie garantie du prêt sous-jacent ne représente qu’une fraction 
donnée de ce seuil, l’équivalent subvention brut de la garantie sera présumé correspondre à la même fraction 
du seuil applicable établi à l’article 2, paragraphe 2. La garantie ne peut excéder 80 % du prêt sous-jacent. Les 
régimes de garanties seront également considérés comme transparents si i) avant la mise en œuvre de ce ré-
gime, la méthodologie permettant de calculer, dans le contexte du présent règlement, l’équivalent-subvention 
brut contenu dans la garantie a été approuvée par la Commission en vertu d’un autre règlement adopté par la 
Commission dans le domaine des aides d’Etat et ii) la méthodologie approuvée porte explicitement sur le type 
de garanties et le type de transactions sous-jacentes concernées par l’application du présent règlement. 

5. Les aides de minimis ne peuvent pas être cumulées avec des aides d'État pour les mêmes dépenses admissi-
bles si ce cumul conduit à une intensité d'aide dépassant le niveau fixé dans les circonstances spécifiques de 
chaque cas par un règlement d’exemption ou une décision adoptée par la Commission. 

 

Article 3 

Contrôle 

1. Lorsqu'un État membre envisage d'octroyer une aide de minimis à une entreprise, il l'informe par écrit du 
montant potentiel de cette aide (exprimé en équivalent-subvention brut) ainsi que de son caractère de minimis, 
en faisant explicitement référence au présent règlement et en citant son titre et sa référence de publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. Si l'aide de minimis est octroyée à plusieurs entreprises dans le cadre 
d'un régime et que des montants d'aide différents sont accordés à ces entreprises, l'État membre concerné peut 
choisir de remplir cette obligation en informant les entreprises d'un montant fixe correspondant au montant 
maximal de l'aide qu'il est possible d'accorder dans le cadre de ce régime. Dans ce cas, ce montant fixe sert à 
déterminer si le plafond fixé à l'article 2, paragraphe 2, est respecté. L'État membre doit également obtenir de 
l'entreprise concernée, avant l'octroi de l'aide, une déclaration sur support papier ou sous forme électronique 
relative aux autres aides de minimis qu'elle a reçues au cours des deux précédents exercices fiscaux et de l'exer-
cice fiscal en cours. 

L'État membre n'accorde la nouvelle aide de minimis qu'après avoir vérifié qu'elle ne porte pas le montant total 
des aides de minimis perçues par l’entreprise dans cet État membre au cours de la période couvrant l'exercice 
fiscal concerné et les deux exercices précédents au-delà du plafond fixé à l'article 2, paragraphe 2. 

2. Dans le cas où un État membre a créé un registre central sur les aides de minimis qui contient des informa-
tions complètes sur chaque aide de minimis accordée par une autorité de cet État membre, la condition prévue 
au premier alinéa du paragraphe 1 ne s'applique plus à compter du moment où le registre couvre une période de 
trois ans. 
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Quand une aide est fournie par un Etat membre sur la base d’un régime de garanties procurant une garantie qui 
est financée par le budget de l’Union Européenne au travers d’un mandat donné au Fonds Européen 
d’Investissement, le premier alinéa du paragraphe 1 du présent article peut ne pas s’appliquer. 

Dans de tels cas, le système de contrôle suivant s’applique: 

a) le Fonds Européen d’Investissement établit, sur une base annuelle et d’après les informations que les inter-
médiaires financiers doivent fournir au Fonds Européen d’Investissement, une liste des bénéficiaires de l’aide 
et de l’équivalent-subvention brut obtenu par chaque bénéficiaire. Le Fonds Européen d’Investissement en-
voie cette information à l’Etat membre concerné et à la Commission; et 

b) l‘État membre concerné transmet l’information auprès des bénéficiaires finaux dans les 3 mois suivant la 
réception de cette information du Fonds Européen d’Investissement; et 

c) l’État membre concerné obtient une déclaration de chaque bénéficiaire établissant que le montant d’aide de 
minimis obtenue par le bénéficiaire n’excède pas le seuil établi à l’article 2, paragraphe 2. Dans le cas où ce 
seuil est dépassé en ce qui concerne un ou plusieurs bénéficiaires, l’Etat membre concerné s’assure que la 
mesure d’aide conduisant à ce que le plafond soit dépassé est notifiée à la Commission ou récupérée auprès 
du bénéficiaire. 

3. Les États membres enregistrent et compilent toutes les informations concernant l'application du présent rè-
glement. Ces dossiers contiennent toutes les informations nécessaires pour établir si les conditions du présent 
règlement ont été respectées. Les informations sont conservées, pour les aides de minimis individuelles, pendant 
une période de dix ans à compter de la date à laquelle l'aide a été octroyée et, pour les régimes d'aides de mini-
mis, pendant une période de dix ans à compter de la date d'octroi de la dernière aide individuelle au titre du 
régime en question. Sur demande écrite de la Commission, les États membres concernés lui communiquent, 
dans un délai de vingt jours ouvrables ou tout autre délai plus long fixé dans cette demande, toutes les informa-
tions que la Commission considère comme nécessaires pour lui permettre de déterminer si les conditions du 
présent règlement ont été respectées, en particulier le montant total des aides de minimis octroyées à une entre-
prise donnée. 

 

Article 4 

Amendements 

L’article 2 du règlement (CE) no 1860/2004 est amendé de la façon suivante: 

a) Au point 1, les termes "transformation et commercialisation" sont supprimés. 

b) Le point 3 est supprimé. 

 

Article 5 

Mesures transitoires 

1. Le présent règlement s'applique aux aides accordées avant son entrée en vigueur aux entreprises actives dans 
le secteur du transport et aux entreprises actives dans le secteur de la transformation et de la commercialisation 
de produits agricoles si elles remplissent toutes les conditions fixées aux articles 1er et 2. Toute aide ne remplis-
sant pas ces conditions est appréciée par la Commission conformément aux encadrements, lignes directrices, 
communications et notes applicables en la matière. 

2. Toute aide de minimis individuelle octroyée entre le 2 février 2001 et le 30 juin 2007 et satisfaisant aux 
conditions du règlement (CE) no 69/2001 est considérée comme ne remplissant pas toutes les conditions de 
l'article 87, paragraphe 1, du traité et est donc exemptée de l'obligation de notification prévue à l'article 88, pa-
ragraphe 3, du traité. 

3. À l'expiration de la durée de validité du présent règlement, les aides de minimis remplissant les conditions du 
présent règlement peuvent continuer d'être valablement mises en œuvre pendant une période supplémentaire de 
six mois. 

 

Article 6 

Entrée en vigueur et durée de validité 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union euro-
péenne. 

Il est applicable du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre. 


